REGLEMENT DU JEU CONCOURS DE NOEL 2025


Jeu concours de Noël de la clinique du Tertre Rouge et Sandra PEROU (elle m’a changé) ainsi que Cindy GUILLEMIN (nos doux moments) et Juliette CHENEAU « Nascentia »

Du 15 décembre au 23 décembre 00h00 avec annonce des 5 gagnantes le 24 décembre 2025 via un post sur nos réseaux sociaux

En soumettant un bulletin de participation à ce jeu concours, la participante accepte sans réserve de respecter le règlement ci-dessous. 
[bookmark: _GoBack]
1 Société Organisatrice 

La Société Organisatrice de ce jeu concours est la clinique du Tertre Rouge 62 rue de Guetteloup 72100 Le Mans immatriculée au rcs 321 737 108.

2 Conditions de participation 

Ce jeu concours gratuit est ouvert à toute personne physique âgée de 18 (dix-huit) ans et plus au moment de la participation disposant d’un accès internet et résidant en France métropolitaine. Il est proposé pour toute future maman inscrite à la maternité qui n’a pas encore accouché ou qui a accouché à la maternité du Tertre Rouge depuis le 1er janvier 2022. 

Les personnes de la Société Organisatrice et leurs familles ainsi que toute personne ayant participé à l’élaboration du jeu ne peuvent pas participer au jeu concours. 

Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne – même nom, même prénom, même adresse électronique ou identifiant Facebook/Instagram, pendant toute la période du jeu. 
La Société Organisatrice pourra demander à tout participant de justifier son identité et, le cas échéant, disqualifier par exemple un participant mineur.

3 Modalités de participation 

3.1 Pour participer au jeu concours et tenter de gagner les prix décrits ci-dessous, les participants doivent : 
a. Se connecter aux réseaux sociaux Facebook ou Instagram de la Société Organisatrice avec leur propre compte et liker la page Facebook de la Société Organisatrice 
b. Taguer 2 ami(e)s de leur choix sous la publication du jeu concours 
d. Partager le post

3.2 La Société Organisatrice se réserve également le droit de disqualifier tout participant qui enfreint toute disposition du présent règlement, ou tout élément qu'il juge inapproprié pour quelque raison que ce soit, à sa seule discrétion. 

4 Critères de sélection 

4.1 Les 5 gagnantes seront sélectionnées aléatoirement par tirage au sort parmi la liste des participantes

4.2 Si une participante commente plusieurs fois la publication du jeu concours, une seule participation sera comptée

5-Prix 

5 cadeaux sont à gagner :
- 3 bons cadeaux pour un massage relaxant avec Sandra PEROU « elle m’a changé »
- 1 bon cadeau pour 1 bain thérapeutique bébé avec Cindy GUILLEMIN « nos doux moments »
-1 bon cadeau pour 1 bain thérapeutique bébé avec Juliette CHENEAU « nascentia »


6-Information/annonce du gagnant

Les gagnantes seront tirées au sort dans la journée du 24 décembre 2025. 
Elles seront notifiées du prix remporté via une publication sur nos réseaux sociaux et un message privé sur Facebook. 
Les gagnantes devront confirmer à la Société Organisatrice qu'elles acceptent le prix par écrit au plus tard le 07 janvier 2025 via un message privé adressé à la page Facebook de la Société Organisatrice. 

Toute gagnante ne donnant pas de réponse au plus tard le 06 janvier 2026 sera réputée renoncer à son prix et ce dernier sera attribué à une autre gagnante par un nouveau tirage au sort.
 
Si un des prix n’est pas accepté dans le délai par la gagnante concernée, ou si le prix est refusé par la gagnante concernée, le prix sera perdu.

En cas de litige sur l'identité de la gagnante, la Société Organisatrice décernera son prix à un autre participant selon la procédure décrite ci-dessus. 

La Société Organisatrice pourra annoncer publiquement le nom de la gagnante pendant un délai de (6) mois à compter de la clôture du jeu concours le 23 décembre 2025 à 00h y compris via des réseaux sociaux. 

Le prix devra être retiré à la maternité auprès de la référente Materniteam. 

En acceptant de participer à ce concours, les gagnantes s’engagent à accorder le droit de diffusion des photographies des prestations à la maternité du Tertre Rouge, à Sandra PEROU à Juliette CHENEAU ainsi qu’à Cindy GUILLEMIN via leurs sites internet et leurs réseaux sociaux professionnels.

7- Décharge de responsabilité générale 

Le jeu concours étant accessible sur la plateforme Facebook et la plateforme Instagram en aucun cas Facebook et Instagram ne seront tenus responsables en cas de litige lié au Jeu. Facebook et Instagram ne sont ni organisateurs ni parrains de l'opération. 
La Société Organisatrice décline toute responsabilité en cas de problèmes informatiques ou de réseau, de serveurs, ou de comptes de messagerie.


